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DELIBERANON
DU CONSEIL MUNICIPAL (Haute"Vienne)

L'an deux mil üngt-deux, le 8 àwil, le conseil municipal,
dûment convoqué, i'e5t aéunl en ression ordinaire
à la mairie, lous la présldence de M. Philippe JANICOT.

Dôte de convocation du Conreil lilunicipâl i 4 àwil2022

PRESENTS: ,lme BEAUGERIE Delphinê, M. BIAD Brahim, l,ime BOUCHON
Véronique, Ltme BOURGEOIS Annlck, ,i{me BRAILLON Eliâne, ,lme COQUEL
Làure, L{. DOUDARD Christiàn, Mme HAY sàtomé, M. JANICOT Philippe, M.
LARROqUE J(Ë1, , me ,rtourrtlN ,r{ânon, M. NARAIN Gino, M. SAUVAGNAC
Bernard, A.l. TOURNIEROUX Vincent, M. VALAOON Thierry, Mme WSSOCq
,r{âthilde, ,,tme ASTIER Àtàrtine, M. Philippe BOUROOLLE, M. EJNER Pàscal.

COM}.{UNE DE BOISSEUIL

Nombre dê Conseillers
en exerclce: 2l
Présents: 19

Votânts: 2l

sê<rétaire de séance : , me Lâure Coquel

$ Adoption du budget principal2022 de la commune de Boisseuil.

Une présentation du budget est râlisée, ce demier est équilibré en dépenses et en recettes comme suit

Le conseil municipal, après en avoir délibéré décide :

d'adopter le budget 2022 tel que présenté,

de donner au Mâire toutes âutorisations nécessaires aux fins envisagées'

POUR 18 CONTRE O ABSTENTION 5

Fail et délibéré en Mairie
Lesjour, mois et an que dessus,

Au registre sont les signatures
Le Maire,
Philippe JANICOT _.

Dépenses Recettes
Section de Fonctionnement 3 093 405,09 € 3 093 405,09 €
Section d'lnvestissement 1 147 465,09 € 1 147 465,09 €
TOTAL 4 240 870.18 € 4 240 870.18 C

2022_01_05-mod

ABSENTS: l,{me MOREAU Aurore (Pouvoir à M. VALADON Thiêrry}, M.
VILLAUTREIX Joêl (Pouvoir à tlme HAY Sâlomé), ,,Ame DEBAYLE Michèle
(Pouvoir à I'1, UNER Pascal), ll. ZEORALA Bernard (Pouvoir à Mme ASTIER
,lartinê).

VOTE 23


